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Les premières neiges sont déjà là, et les saisonniers seront bientôt dans nos stations. Une de leurs 
préoccupations sera de trouver un logement. 
Que ce soit en foyer, en camion, en logement individuel ou en co-location, des solutions existent mais elles 
sont souvent fragiles. Quelques initiatives originales ont été présentées lors du séminaire d’automne de 
questionSaison et elles ont permis de montrer que lorsque la  question est portée par une vraie volonté 
politique, des réponses pertinentes peuvent être apportées.
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Le logement des saisonniers : un séminaire d’échanges pour avancer !
Le séminaire "d'Automne" du service questionSaison(1)

s’est tenu à Annecy (74) le mardi 12 octobre 2010 
avec un volet dédié au logement des saisonniers.	
Une cinquantaine de partenaires, associatifs et 
institutionnels, a pu se rencontrer et échanger sur les 
leviers possibles dans ce domaine. 
Des études avaient par ailleurs déjà mis en évidence 
la nécessité de prendre en compte les difficultés 
de logement des saisonniers, pour améliorer leurs 
conditions de vie. Le collectif saisonniers 74 avait 
édité en 2009 les résultats de l’évaluation(2) de 
son action auprès des saisonniers. Ils montraient 
une grande préoccupation des travailleurs pour le 
logement. Les élus reconnaissaient aussi que la 
qualité de l’habitat devait s’améliorer. En parallèle, 
une enquête(3) de l’Observatoire Régional de la 
Santé mettait en évidence des freins à la qualité 
de logement et l’acceptabilité de celui-ci par les 
travailleurs saisonniers.
Quelques initiatives exposées lors du séminaire 
questionSaison : 
En Ardèche, un foyer logement destiné aux 
saisonniers en été s’est ouvert à d’autres contrats en 
hiver. 
Aux Deux-Alpes, un travail de longue haleine a 
permis la mobilisation d’appartements privés. Ce 
sont jusqu’à 200 logements qui sont ainsi proposés 
aux saisonniers avec le concours des Agences 
immobilières.
Le Plan Local de l’Habitat en Pays du Mont-Blanc a 
permis de trouver des solutions d’accueil d’urgence 
aux cotés de solutions plus pérennes comme le parc 
locatif privé en plaine, les foyers de jeunes travailleurs 

et la création de Résidences (Les Cimes).
Dans le Vercors, la prise en compte des « mal logés » 
est réelle. La communauté de communes du massif 
du Vercors s’est emparée de la question et a créé 
un parc de logements diffus pour saisonniers et 
stagiaires. Un travail avec les propriétaires a permis 
de réduire les prix de la location de - 30% par rapport 
au marché.
Les autres expériences sont nombreuses et variées. 
De la réhabilitation d’anciens édifices à  la mobilisation 
de logements privés vacants, les conditions de 
logements des saisonniers ont été prises en compte. 
En Savoie, les employeurs et syndicats ont signé 
un accord départemental pour l’amélioration de la 
qualité du logement.
Le séminaire a donné satisfaction à l’ensemble des 
partenaires présents. La diversité des travailleurs 
saisonniers implique une offre de logement, elle 
aussi, diversifiée. Nous avons pu constater que 
chaque territoire développe des réponses adaptées. 
Et la santé dans tout cela ? En remontant la pyramide 
des besoins (Maslow), la santé arrive juste après 
les conditions de travail dans un environnement 
acceptable. La promotion de la santé passe aussi par 
la promotion du logement !

Pierre-Edouard POTIE
Mutualité Française Savoie / Haute-Savoie

(1) : www.questionsaison.fr
(2) : Le collectif saisonniers 74 a évalué son action auprès d’une cinquan-
taine de travailleurs, d’employeurs, des élus et professionnels locaux en 
collaboration avec l’Espace Régional de Santé Publique.
(3) : Etude régionale sur les conditions de travail, les conditions de vie     
et la santé des travailleurs saisonniers, volet 1, 2008.
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Bilan des « Ptits déj » en Ardèche

HAUTE SAVOIE

« Santé des saisonniers »                 
en Haute-Savoie

Des "Ptits déj" ont été proposés cet été aux saisonniers 
de l'Ardèche méridionale à la Maison de la Saisonnalité 
à Vallon Pont d'Arc, chaque mercredi de juillet à mi-
septembre. La fréquentation a été irrégulière, avec 
les deux derniers mercredis d'août quasi déserts, ne 
voyant défiler pas plus de 5 personnes. La saison, 
particulièrement vivante en cette période, voyait nos 
saisonniers en pleine activité, disposant de très peu 
de temps libre.  Nous avons noté que les mercredis 
où se formait  la conjonction "Petit déj" et visite 
médicale du Travail, avec la présence de l'APIAR, 
les  saisonniers venaient en plus grand nombre 
prendre un café et quelques gâteaux en attendant la 
visite, se renseigner, emporter de la documentation, 
notamment sur l'alimentation équilibrée et sur le 
droit du travail. Des discussions approfondies ont 
ainsi eu lieu, permettant d'échanger de nombreuses 
informations, pistes d'orientation professionnelle 
ou de formation et questions diverses. 		
La note conviviale donnée par l'ambiance "café/
gâteaux" a permis d'aller plus loin dans la confiance 
et la détente, tout en échangeant sur l'essentiel.	
Les saisonniers qui ont partagé ces moments ont 
tous marqué leur plaisir à répondre à une initiative 
qu'ils espèrent voir reconduite l'année prochaine.	

Elisabeth DELAYGUE
Maison de la Saisonnalité Ardèche Méridionale

La délégation territoriale du département de Haute 
Savoie (ex DDASS)  de l’Agence Régionale de 
Santé Rhône Alpes a réuni le groupe de travail « 
Santé des saisonniers » le 06 octobre dernier.	

Présentation de l’organisation de la nouvelle
délégation territoriale de Haute Savoie au sein
de l’ARS (4)	  

Madame Pascale Roy, déléguée territoriale, nous 
assure, que dans cette nouvelle organisation, 
la santé des saisonniers sera un axe fort, 
notamment dans la perspective de travail avec 
l’arc alpin (Savoie, Haute Savoie et Isère), 
un des 5 territoires de santé de Rhône Alpes.	

Etat des lieux de l’offre de soins dans les stations 
du département.
Monsieur Daniel Petit de la CPAM nous a présenté les 
chiffres des professionnels de santé en station. Ils sont 
à relativiser par rapport aux stations les plus éloignées. 
D’autre part, 76 % des médecins généralistes sont 
conventionnés en secteur I en Haute Savoie. Sur les 
quatre massifs (Aravis, Haut Chablais, Grand massif 
et massif du Mt Blanc) la moyenne est de 63%.	

Actions de santé en station
Monsieur Belgaïd, Directeur du Thianty informe 
le groupe du départ de Jessica Rousseau, elle est 
remplacée par Gaëlle Lesfargues qui coordonnera les 
actions à 30% de son temps de travail, vu la baisse des 
subventions-ien avec les médecins du travail restera 
fort. On notera l’arrivée d’un nouvel infirmier à Thonon 
qui travaillera avec les saisonniers. Le travail avec 
les élus sera poursuivi sur l’ensemble des massifs.

La prochaine réunion aura lieu le mercredi 06 avril à 
14h30.

Régine Viry-Girardot
Mutualité Française Haute Savoie

(4) : ARS : Agence Régionale de Santé


